
Mise à jour du : 27/03/2023 

 

 

Secrétariat gestionnaire 

Dossier suivi par : Laurenza Granville 

Téléphone : 05.61.14.71.14 

 

DEMANDE DE REMISE D’ODRE 
 

 Conformément à l’article 18.3 du règlement intérieur du lycée Georges Guynemer, des remises sur la facture 

de demi-pension pour absence prolongée au service de restauration peuvent être accordées sur demande 

expresse des familles: absence d’au moins 10 jours consécutifs (deux semaines de cours) justifiée par un 

certificat médical, jeûne religieux, ou autre absence exceptionnelle soumise à l’accord du chef 

d’établissement. 

 

 

 

Je soussigné(e) Mr, Mme……………………………………………………………………………………………… 

Responsable légal de : 

Nom / Prénom de l’élève :……………………………………………………………………………………… 

Classe :……………………. 

Qualité : Interne / Demi-pensionnaire 

Souhaite bénéficier d’une remise d’ordre sur la facturation du trimestre en cours : 

       Trimestre :………………………… 

Du …………………………………………. au ………………………………………. inclus. 

Motif : ……………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Date :……../………./…………       Signature : 

 

 

Information : Ce formulaire devra être remis au service intendance dans les plus brefs 

délais. 


